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CONCEVOIR ET CONSTRUIRE POUR 

LE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Programme C2D2 ɬ appel à projets 2010 

INTRODUCTION  

Ces dernières années, le concept de développement durable a pris une place 

ÊÙÖÐÚÚÈÕÛÌɯ ËÈÕÚɯ ÓÌɯ ËõÉÈÛɯ ×ÜÉÓÐÊȭɯ (Óɯ ÌÚÛɯ ÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯ ÈÜɯ ÊÌÕÛÙÌɯ ËÌɯ ÓɀÈÊÛÐÖÕɯ

×ÜÉÓÐØÜÌɯÌÛɯ×ÙÐÝõÌȮɯ×ÖÙÛõɯÈÜɯ×ÙÌÔÐÌÙɯ×ÓÈÕɯ×ÈÙɯÓÌɯ&ÙÌÕÌÓÓÌɯËÌɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȭ 

+Ìɯ ÚÌÊÛÌÜÙɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯ ÊÖÕÚÛÐÛÜÌɯ Óɀune des industries les plus 

importantes au monde. Les bâtiments, les ouvrages et les réseaux changent la 

ÕÈÛÜÙÌȮɯÓÈɯÍÖÕÊÛÐÖÕɯÌÛɯÓɀÈ××ÈÙÌÕÊÌɯËÌɯÕÖÚɯÝÐÓÓÌÚɯÌÛɯËÌɯÕÖÚɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌÚȭɯ+ÌÜÙɯ

construction, utilisation, maintenance, réparation, réhabilitation et 

démoÓÐÛÐÖÕɯ ÊÖÕÚÖÔÔÌÕÛɯ ËÌɯ ÓɀõÕÌÙÎÐÌɯ ÌÛɯ ËÌÚɯ ÙÌÚÚÖÜÙÊÌÚɯ ÌÛɯ ÎõÕöÙÌÕÛɯ ËÌÚɯ

déchets à grande échelle. Mais le secteur de la construction participe aussi de 

ÔÈÕÐöÙÌɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÌɯãɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌÚɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌÚɯ×ÜÉÓÐØÜÌÚɯËÈÕÚɯÓÌÚɯ

domaines du transport, du logement, de ÓɀÐÔÔÖÉÐÓÐÌÙɯËɀÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌȮɯËÌɯÓÈɯ

ÓÖÎÐÚÛÐØÜÌȮɯËÌɯÓɀõËÜÊÈÛÐÖÕɯȹõÊÖÓÌÚȺȮɯËÌɯÓÈɯÚÈÕÛõɯȹÏĠ×ÐÛÈÜßȺȮɯËÌɯÓÈɯÙõËÜÊÛÐÖÕɯËÌÚɯ

risques naturels. Il se place donc dans une recherche continue de moyens et 

ËÌɯÚÛÙÈÛõÎÐÌÚɯ×ÖÜÙɯËõÓÐÝÙÌÙɯ×ÙÖÎÙöÚɯÚÖÊÐÈÓȮɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÕÝÐÙÖnnement, 

meilleure utilisation des ressources, croissance économique et emploi. 

OBJECTIFS DU PROGRAM ME  

La conception des ouvrages et des réseaux consiste souvent à retenir un 

ËÐÔÌÕÚÐÖÕÕÌÔÌÕÛɯØÜÐɯ×ÌÙÔÌÛÛÌɯËɀÈÛÛÌÐÕËÙÌɯÜÕɯÊÖĸÛɯÐÕÐÛÐÈÓɯËÌɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯÓÌɯ

plus faible possible tout en respectant des exigences prescrites pour une 

durée de fonctionnement donnée. Dans les années 1980 le coût actualisé a 

pris en compte les dépenses de fonctionnement dans le choix économique. Le 

développement durable fait passer le questionnement de la seule satisfaction 

à court terme de besoins d'infrastructure ou de constructions à la prise en 

compte globale des aspects techniques, économiques, environnementaux et 

ÚÖÊÐÖÊÜÓÛÜÙÌÓÚȭɯ"ɀÌÚÛɯÜÕɯÌÕÑÌÜɯÍÖÙÛɯÐÔ×ÓÐØÜÈÕÛɯËÌÚɯõÝÖÓÜÛÐÖÕÚɯ×ÙÖÍÖÕËÌs pour 

le secteur de la construction. 
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Aussi une « construction durable » implique-

t-ÌÓÓÌɯ ËÌɯ ÍÈÐÙÌɯ õÝÖÓÜÌÙɯ ÓÌɯ ÊÖÕÊÌ×Ûɯ ËɀõÊÖ-

efficacité, défini comme la maximisation des 

ÉõÕõÍÐÊÌÚɯËɀÜÕɯ×ÙÖËÜÐÛɯÖÜɯËɀÜÕɯÚÌÙÝÐÊÌɯÌÕɯ

minimisant la consommation de ressources 

énergétiques ou naturelles, de sa 

construction à son démantèlement, sans 

négliger les aspects sociaux et économiques, 

mais aussi techniques. 

"ɀÌÚÛɯ ÊÌÛÛÌɯ ÝÐÚÐÖÕɯ ØÜÌɯ ÓÈɯ #ÐÙÌÊÛÐÖÕɯ ËÌɯ ÓÈɯ

ÙÌÊÏÌÙÊÏÌɯÌÛɯËÌɯÓɀ(ÕÕÖÝÈÛÐÖÕɯËÜɯ,$$##,Ȯɯ

ÈÝÌÊɯÓɀÈ××ÜÐɯËÜɯ1õÚÌÈÜɯ&õÕÐÌɯ"ÐÝÐÓȫ4Ùbain, 

cherche à développer au travers du programme C2D2. Les recherches que ce 

×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯÚÖÜÛÐÌÕÛɯÚɀÐÕÚÊÙÐÝÌÕÛɯËÈÕÚɯÜÕÌɯÝÐÚÐÖÕɯÎÓÖÉÈÓÌɯËÌɯÓÈɯ×ÌÙÍÖÙÔÈÕÊÌɯ

et une approche dynamique des ouvrages et des réseaux dans leur 

environnement : elles devront permettre autant de maîtriser les impacts 

énergétiques et environnementaux liés au génie civil et à la construction que 

ËɀÈÐËÌÙɯãɯÓɀÈËÈ×ÛÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÉäÛÐÔÌÕÛÚȮɯÖÜÝÙÈÎÌÚɯÌÛɯÙõÚÌÈÜßɯÈÜßɯÐÔ×ÈÊÛÚɯËÜɯ

changement climatique. 

CHAMPS COUVERTS PAR LE PROGRAMME 

C2D2 (APPEL A PR OJETS 2010)  

+ɀÈ××ÌÓɯãɯ×ÙÖÑÌÛÚɯƖƔƕƔɯÚÌɯËõÊÓÐÕÌɯÌÕɯƚɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯÙõ×ÈÙÛÐÚɯÌÕɯËÌÜßɯÝÖÓÌÛÚ : 

¶ « Construction et exploitation durable et efficiente des bâtiments, des 

ouvrages et des réseaux », 

¶ « Comportement des bâtiments, des ouvrages et des infrastructures face 

au changement climatique ». 

+ÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯÈÛÛÌÕËÜÚɯËÖÐÝÌÕÛɯÙõ×ÖÕËÙÌɯãɯÓɀÜÕɯËÌɯÊÌÚɯƚɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚȭ 

 

Le p rogramme «  Concevoir et 

construire pour le développement 

durable  » vise à mobiliser 

conjointement la communauté 

scientifique et les praticiens pour 

produire des outils et des 

techniques qui permettront au 

secteur de la construction et du 

génie civil de mie ux intégrer les 

exigences du développement 

durable.  
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Volet «  Construction et exploitation durable et efficiente * 

des bâtiments, des ouvrages et des réseaux  » 

Trois objectifs sont couverts par ce volet : 

¶ Matériaux, systèmes constructifs, processus et contrôles pour 

ÓɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯËÜÙÈÉÐÓÐÛõȮɯËÌɯÓÈɯ×ÌÙÍÖÙÔÈÕÊÌɯËÌÚɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚɯÌÕɯ

service. Les projets de recherche doivent contribuer : 

o ãɯÓÈɯÊÖÕÊÌ×ÛÐÖÕɯÌÛɤÖÜɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌɯÔÈÛõÙÐÈÜßɯÌÛɯËÌɯÚàÚÛöÔÌÚɯ

constructifs à faible impact environnemental (approche multi-

fonctionnelle des systèmes, nanomatériaux, biomatériaux, 

écomatériaux, nouveaux processus et techniques de construction), 

o au développement de méthodologies de surveillance (suivi et 

évaluation en temps réel, fiabilité des contrôles non destructifs..).  

Sont également attendus des référentiels, des méthodes et des outils 

permettant une meilleure évaluation de la performance des constructions 

existantes sur leur durée de service, mais aussi des solutions techniques 

économiquement réalistes pour développer les capacités d'adaptabilité à 

la prolongation de la durée de vie au-delà de la durée de projet 

initialement prévue. 

¶ Conception des ouvrages, des bâtiments et des réseaux à impact 

écologique et économique maîtriséȭɯ+ɀÈÕÈÓàÚÌɯÌÕɯÊàÊÓÌɯËÌɯÝÐÌɯËÖÐÛɯ÷ÛÙÌɯ

ÎõÕõÙÈÓÐÚõÌɯãɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚȮɯÌÕɯÌÚÚÈàÈÕÛɯËÌɯ×ÙÖÔÖÜÝÖÐÙɯ

des méthodologies d'évaluation de l'empreinte écologique et économique. 

+ÌÚɯ ÈÊÛÐÖÕÚɯ ËÌɯ ÙÌÊÏÌÙÊÏÌɯ ËÖÐÝÌÕÛɯ ÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯ ÓɀõÔÌÙÎÌÕÊÌɯ ËÌɯ ÕÖÜÝÌÓÓÌÚɯ

approches multi-ÊÙÐÛöÙÌÚɯȹõÊÖÕÖÔÐØÜÌȮɯõÕÌÙÎõÛÐØÜÌȮɯÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛÈÓÌȱȺɯ

pour le contrôle ou la certification des projets et des chantiers des 

constructions de génie civil. Les projets pourront aussi porter sur la 

×ÙÖ×ÖÚÐÛÐÖÕɯËɀÖÜÛÐÓÚɯËÌɯÎÌÚÛÐÖÕɯÙÈÐÚÖÕÕõÌɯËÌÚɯÉäÛiments, des ouvrages et 

des réseaux : prise en compte des nuisances directes et indirectes, 

optimisation de la gestion, optimisation de 

l'utilisation/usage/exploitation/démantèlement. 

                                                

* L'efficience est ici ÓÈɯ ØÜÈÓÐÛõɯ ËɀÜÕɯ×ÙÖÊÌÚÚÜÚȮɯËɀÜÕÌɯ ÔõÛÏÖËÖÓÖÎÐÌȮɯËɀÜÕÌɯ ÛÌÊÏÕÐØÜÌȱɯ

permettant de réaliser un objectif avec le minimum de ressources économiques, 

õÕÌÙÎõÛÐØÜÌÚȮɯÕÈÛÜÙÌÓÓÌÚȱɯÌÕÎÈÎõÌÚȭ 
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¶ Économie des ressources premières. Les projets portant sur la 

minimisation de la consommation de matières premières en construction 

ÌÛɯÌÕɯÚÌÙÝÐÊÌɯÚÖÕÛɯÌÕÊÖÜÙÈÎõÚȭɯ"ÌÛɯÖÉÑÌÊÛÐÍɯÐÕÊÓÜÛɯÓɀõÔÌÙÎÌÕÊÌɯËÌɯ×ÙÖÊõËõÚɯ

ËÌɯÝÈÓÖÙÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÙÌÚÚÖÜÙÊÌÚɯÓÐÉõÙõÌÚɯÌÕɯÍÐÕɯËÌɯÝÐÌɯËɀÜÕÌɯÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌɯ

ÖÜɯ ËɀÜÕɯ ÉäÛÐÔÌÕÛɯ ȹÙÌÊàÊÓÈÉÐÓÐÛõɯ ËÌÚɯ ÔÈÛõÙÐÈÜßȮ réutilisation des 

composants dans une perspective de développement durable). Il porte 

également sur les nouvelles formes de production, de stockage ou de 

ÙõÊÜ×õÙÈÛÐÖÕɯËɀõÕÌÙÎÐÌɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÉäÛÐÔÌÕÛÚȮɯÖÜÝÙÈÎÌÚɯÌÛɯÙõÚÌÈÜßɯÖÜɯÚÜÙɯ

ÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÙÌÚÖÜÙÊÌÚɯÌÕɯeau dans les chantiers. 

Volet «  Comportements des bâtiments, des ouvrages et des 

infrastructures face au changement climatique  » 

Le changement climatique aura des impacts à différentes échelles 

ÎõÖÎÙÈ×ÏÐØÜÌÚɯØÜɀÐÓɯÊÖÕÝÐÌÕÛɯËöÚɯãɯ×ÙõÚÌÕÛɯËɀÈÕÛÐÊÐ×ÌÙȭɯ/ÙÌÕËÙÌɯÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯ

les bonnes décisions pour agir à court terme et anticiper le long terme, dans 

ÜÕɯ ÊÖÕÛÌßÛÌɯ ËɀÐÕÊÌÙÛÐÛÜËÌÚȮɯ ÛÌÓɯ ÌÚÛɯ ÓÌɯ ËõÍÐɯ ËÌɯ ÓÈɯ ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯ ÊÓÐÔÈÛÐØÜÌȮɯ

ÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯÌÕɯÔÈÛÐöÙÌɯ ËɀÈËÈ×ÛÈÛÐÖÕȭɯ+ÈɯÓÖÐɯƖƔƔƝ-967 du 3 août 2009 de 

programmation relative ãɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÜɯ&ÙÌÕÌÓÓÌɯ$ÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȮɯ

×ÙõÝÖÐÛɯØÜɀÜÕɯ/ÓÈÕɯÕÈÛÐÖÕÈÓɯËɀÈËÈ×ÛÈÛÐÖÕɯÚÖÐÛɯ×Ùõ×ÈÙõɯËɀÐÊÐɯƖƔƕƕɯȹÈÙÛȭƘƖȺȭɯ(ÓɯÌÚÛɯ

donc essentiel de disposer de référentiels et de solutions techniques 

appropriées pour développer les capacités d'adaptabilité des constructions et 

des réseaux. Les actions de recherches sur ce volet doivent porter avant tout 

sur le patrimoine existant. Trois objectifs sont définis : 

¶ "ÖÔ×ÖÙÛÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÔÈÛõÙÐÈÜßɯËÌɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚɯÌßÐÚÛÈÕÛÌÚɯÚÖÜÚɯÓɀÌÍÍÌÛɯËÜɯ

changement climatique. Les effets du changement climatique affectent 

ËõÑãɯËÌɯÕÖÔÉÙÌÜÚÌÚɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚɯÌÛɯÉÐÌÕÚɯËÜɯ×ÈÛÙÐÔÖÐÕÌɯÌÛɯÙÐÚØÜÌÕÛɯËɀÌÕɯ

toucher bien davantage dans les années à venir. Des recherches sont 

appelées sur la modélisation des actions et de leurs effets liées au 

changÌÔÌÕÛɯÊÓÐÔÈÛÐØÜÌȮɯÓɀõÛÜËÌɯËÜɯÊÖÔ×ÖÙÛÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÔÈÛõÙÐÈÜßɯȹÉõÛÖÕȮɯ

aciers, enrobés, peintures, élastomères) et des éléments de structures 

(éléments composant les ouvrages d'art, rails, chaussées, équipements 

ferroviaires) sous ces sollicitations cycliques plus étendues (cycles gel-

dégel, mouillage/séchage, humidité/température) et plus fréquentes. 

+ɀÐÔ×ÈÊÛɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌɯËÌɯÊÌÚɯÌÍÍÌÛÚɯËÌÝÙÈɯ÷ÛÙÌɯ×ÙÐÚɯÌÕɯÊÖÕÚÐËõÙÈÛÐÖÕȭ 

¶ Stratégies d'adaptation des infrastructures de transport et de leurs 

équipementsȭɯ+ɀÈËÈ×ÛÈÛÐÖÕɯÈÜ changement climatique des infrastructures 
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et de leurs équipements exigera de multiples actions dont certaines 

ÙÌÓöÝÌÕÛɯËÌɯÊÏÖÐßɯ×ÙÐÝõÚɯÌÛɯËɀÈÜÛÙÌÚɯËÌɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌÚɯ×ÜÉÓÐØÜÌÚȭɯ"ÌÛɯÖÉÑÌÊÛÐÍɯ

ÝÐÚÌɯãɯÚÖÜÛÌÕÐÙɯËÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯËÌɯÙÌÊÏÌÙÊÏÌɯÚÜÙɯÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËɀÖÜÛÐÓÚ 

ËɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯÛÌÊÏÕÐÊÖ-socio-õÊÖÕÖÔÐØÜÌɯÌÛɯËɀÈÐËÌɯãɯÓÈɯËõÊÐÚÐÖÕɯȹãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯ

ËÌÚɯ ÙõÚÌÈÜßɯ ËɀÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚȺɯ ËÌÚɯ ÊÖÕÚõØÜÌÕÊÌÚɯ ×ÖÛÌÕÛÐÌÓÓÌÚɯ ËÜɯ

changement climatique (fonctionnement, analyse de risques, mise à 

niveau nécessaire et nouvelles infrastructures à ÊÙõÌÙȱȺȭ 

¶ Conception et gestion adaptative des ouvrages. Les incertitudes liées aux 

ÐÔ×ÈÊÛÚɯËÜɯÊÏÈÕÎÌÔÌÕÛɯÊÓÐÔÈÛÐØÜÌɯÕõÊÌÚÚÐÛÌÕÛɯËɀÐÕÛõÎÙÌÙɯÈÜɯÔÐÌÜßɯÓÌÚɯ

ÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕÚɯ ËÐÚ×ÖÕÐÉÓÌÚɯ ÈÜɯ ÊÖÜÙÚɯ ËÜɯ ÛÌÔ×Úɯ ÈÍÐÕɯ ËɀÈÊÛÜÈÓÐÚÌÙɯ ÓÈɯ

conception et la gestion des ouvrages au ÛÙÈÝÌÙÚɯ ËɀÜÕÌɯ ËõÔÈÙÊÏÌɯ

coût/bénéfice. Des projets de recherche sont donc attendus sur : 

o ÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌɯÔõÛÏÖËÖÓÖÎÐÌÚɯËÌɯÔÌÚÜÙÌɯÌÛɯËɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯ

pour la prise en compte adaptative des conséquences du 

réchauffement climatique dans les investissements 

(dimensionnement/conception des ouvrages), l'entretien, la 

planification des travaux ; 

o les concepts structuraux rendant possible à moindre coût 

ÓɀÐÕÊÖÙ×ÖÙÈÛÐÖÕɯ ÜÓÛõÙÐÌÜÙÌɯ ËɀõÓõÔÌÕÛÚɯ ÈËËÐÛÐÖÕÕÌÓÚɯ ÌÕɯ ÊÈÚɯ ËÌɯ

ÙÌÕÍÖÙÊÌÔÌÕÛɯ×ÖÚÚÐÉÓÌɯËɀÌßÐÎÌÕÊÌÚɯȹÊàÊÓÌÚɯÛÏÌÙÔÐØÜÌÚȮ risques de 

ÚÜÉÔÌÙÚÐÖÕȱȺȭ 

TYPOLOGIE DES PROJET S 

$ÕɯËÌÏÖÙÚɯËÜɯÍÈÐÛɯØÜÌɯÛÖÜÛɯ×ÙÖÑÌÛɯËõ×ÖÚõɯËÖÐÛɯÙõ×ÖÕËÙÌɯãɯÓɀÜÕɯËÌÚɯÚÐßɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯ

précédents, le programme C2D2 est attentif aux sujets transverses à plusieurs 

domaines scientifiques et techniques ou à leurs interfaces, souvent peu ou 

ÔÈÓɯÛÙÈÐÛõÚȭɯ(Óɯ×ÙÐÝÐÓõÎÐÌɯÓÌɯÚÖÜÛÐÌÕɯãɯËÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯ×ÙõÚÌÕÛÈÕÛɯÓɀÜÕÌɯÖÜɯ×ÓÜÚÐÌÜÙÚɯ

des caractéristiques suivantes :  

¶ Etablissement de protocoles pour banques de données et observatoires, 

¶ Intégration des retours d'expérience, benchmaÙÒÐÕÎȱ 

¶ 2ÖÓÜÛÐÖÕÚɯËÌɯ×ÙÖÉÓõÔÈÛÐØÜÌÚɯÙÌÓÌÝÈÕÛɯËÌɯÓɀÐÕÛõÙ÷ÛɯÎõÕõÙÈÓȮɯÖÜɯÊÖÓÓÌÊÛÐÍȮ 

¶ Exploration de nouveaux champs scientifiques, méthodes, technologies, 

modèles économiques ou organisations industrielles, 

¶ Développement de méthodologies de processus industrielÚȮɯËɀÐÕÎõÕÐÌÙÐÌȮɯ

ËɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯ×ÙÖÊÌÚÚÜÚɯËÌɯÚÌÊÛÌÜÙÚɯÖÜɯËÌɯÍÐÓÐöÙÌÚȭ 
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Les projets devront être soumis par des groupements comprenant au 

minimum trois partenaires indépendants. 

Les projets portés uniquement par des organismes de recherche ou 

uniquement par des industriels seuls sont donc éligibles. Néanmoins, aucun 

des partenaires ne doit assumer plus de 60% du coût complet du projet. 

Cependant, le programme C2D2 est destiné à favoriser des recherches 

partenariales « organisme de recherche/entreprise/ingénierie ». Aussi, les 

groupements comprenant au minimum une entreprise (PME, Grand Groupe) 

et un organisme de recherche sont encouragés.  

La labellisation des projets par des pôles de compétitivité sera prise en 

compte lors de la sélection des projets mais uniquement au niveau du Comité 

ËɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÜɯ1&"ȫ4ɯÚÌɯÙõÜÕÐÚÚÈÕÛɯÈ×ÙöÚɯÈÝÐÚɯËÜɯ"ÖÔÐÛõɯ2ÊÐÌÕÛÐÍÐØÜÌɯËÜɯ

programme C2D2. Cette labellisation devra être communiquée en même 

temps que la remise du dossier pour être prise en compte. 

EXAMEN DES PROPOSITI ONS  

CoÔÔÌɯ×ÖÜÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌÚɯËÌɯÙÌÊÏÌÙÊÏÌɯËÌɯÓÈɯ#ÐÙÌÊÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯ

ÙÌÊÏÌÙÊÏÌɯ ÌÛɯ ËÌɯ ÓɀÐÕÕÖÝÈÛÐÖÕȮɯ ÓÌÚɯ ×ÙÖÑÌÛÚɯ ÚÖÕÛɯ õÝÈÓÜõÚɯ ×ÈÙɯ ÜÕɯ ÊÖÔÐÛõɯ

scientifique qui analyse leurs qualités scientifiques et par un comité 

ËɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯȹÐÊÐɯÓÌɯ1&"ȫ4ȺɯØÜÐɯÚɀÈÚÚÜÙÌɯËÌɯÓeur adéquation par rapport aux 

objectifs stratégiques et politiques en matière de construction.  

Le programme C2D2 cherche à favoriser les synergies entre le monde 

industriel et celui de la recherche. Les principales étapes de la procédure de 

sélection sont les suivantes : 

V Examen de la recevabilité des projets par le secrétariat du programme 

C2D2 selon les critères explicités ci-après, 

V Désignation des experts par le comité scientifique du programme 

C2D2, 

V Élaboration des avis par les experts selon les critères explicités ci-

après, 

V Évaluation scientifique et technique des projets par le comité 

scientifique du programme C2D2 après réception des avis des experts, 
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V $ßÈÔÌÕɯËÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯ×ÈÙɯÓÌɯÊÖÔÐÛõɯËɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÜɯ1õÚÌÈÜɯ&õÕÐÌɯ"ÐÝÐÓɯ

& Urbain (RGC&U) et proposition ËɀÜÕÌɯÓÐÚÛÌɯËÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯãɯÍÐÕÈÕÊÌÙȮ 

V Établissement de la liste des projets sélectionnés par la DRI (liste 

principale et liste complémentaire) et publication de la liste sur le site 

du RGC&U dans la page dédiée au programme C2D2, 

V Envoi aux coordinateurs des ×ÙÖÑÌÛÚɯ ËɀÜÕɯ ÈÝÐÚɯ ÚàÕÛÏõÛÐØÜÌɯ ÚÜÙɯ

×ÙÖ×ÖÚÐÛÐÖÕɯËÌÚɯÊÖÔÐÛõÚɯËɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯ1&"ȫ4ɯÌÛɯÚÊÐÌÕÛÐÍÐØÜÌɯ"Ɩ#ƖȮ 

V Finalisation des dossiers scientifique, financier et administratif pour 

les projets sélectionnés. 

V Publication de la liste des projets retenus pour financement sur le site 

du RGC&U dans la page web dédiée au programme C2D2. 

Les experts sont désignés par le comité scientifique du programme C2D2 (ils 

peuvent être membres de ce comité scientifique ou extérieurs) ; ils donnent 

un avis écrit sur les projets. Au moins deux experts sont désignés pour 

chaque projet. Le comité scientifique du programme C2D2 effectue une 

ÚàÕÛÏöÚÌɯËÌÚɯÈÝÐÚɯ×ÖÜÙɯÓÌɯÊÖÔ×ÛÌɯËÜɯÊÖÔÐÛõɯËɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÜɯ1&"ȫ4ȭɯ(Óɯ

ÚɀÈÚÚÜÙÌɯ ØÜÌɯ ÓÌÚɯ ×ÙÖÑÌÛÚɯ ×ÙõÚÌÕÛÌÕÛɯ ËÌÚɯ ÊÈÙÈÊÛõÙÐÚÛÐØÜÌÚɯ ËɀÌßÊÌÓÓÌÕÊÌɯ

scientifique et technique. Selon ces critères, le comité scientifique du 

programme classe les projets en trois catégories : R (recommandés),  A 

(acceptables), et I (insuffisants). 

+ÌɯÊÖÔÐÛõɯËɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÜɯ1õÚÌÈÜɯ&õÕÐÌɯ"ÐÝÐÓɯȫɯ4ÙÉÈÐÕɯÌÚÛɯÊÖÔ×ÖÚõɯËÌɯ

membres des communautés de recherche et industrielles, français ou 

étrangers, issus de la sphère publique ou privée ; il a pour mission de 

proposer une liste principale et une liste complémentaire de projets pour le 

compte de la DRI sur la base des expertises et des synthèses fournies par le 

ÊÖÔÐÛõɯÚÊÐÌÕÛÐÍÐØÜÌȭɯ+ÌɯÊÖÔÐÛõɯËɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯÑÜÎÌɯɯÓÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯÚÌÓÖÕɯËÌÚɯÊÙÐÛöÙÌÚɯ

ÚÛÙÈÛõÎÐØÜÌÚɯËɀÈËõØÜÈÛÐÖÕɯÈÜɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌȮɯËÌɯ×ÌÙÚ×ÌÊÛÐÝÌÚɯËɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕȱɯÌÛɯɯ

les répartit, selon cette analyse stratégique, en trois catégories : R 

(recommaÕËõÚȺȮɯ ɯȹÈÊÊÌ×ÛÈÉÓÌÚȺȮɯÌÛɯ(ɯȹÐÕÚÜÍÍÐÚÈÕÛÚȺȭɯ+ÌɯÊÖÔÐÛõɯËɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯ

établit la liste principale et la liste complémentaire de projets retenus par le 

croisement des analyses scientifique et stratégiques.  

+ÌÚɯÔÖËÈÓÐÛõÚɯËÌɯÍÖÕÊÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛɯÌÛɯËɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÌt la composition des 

ÊÖÔÐÛõÚɯËɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÜɯ1&"ȫ4ɯÌÛɯÚÊÐÌÕÛÐÍÐØÜÌɯËÜɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯ"Ɩ#ƖɯÚÖÕÛɯ
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décrites dans des documents disponibles sur le site internet du RGC&U 

(http://www.rgcu.prd.fr). 

Critères de recevabilité  

Les dossiers sont soumis sous forme électronique dans les délais et doivent 

être complets. Le coordinateur du projet ne doit être membre ni du comité 

ÚÊÐÌÕÛÐÍÐØÜÌɯËÜɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯ"Ɩ#ƖȮɯÕÐɯɯËÜɯÊÖÔÐÛõɯËɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÜɯ1&"ȫ4ȭɯ+Èɯ

durée du projet est comprise entre 24 mois et 36 mois. 

+Ìɯ×ÙÖÑÌÛɯËÖÐÛɯÌÕÛÙÌÙɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÏÈÔ×ɯËÌɯÓɀÈ××ÌÓɯãɯ×ÙÖÑÌÛÚȭɯ"ÌÛɯÈ××ÌÓɯãɯ×ÙÖÑÌÛÚɯ

est ouvert à des projets de recherche appliquée. 

Crit¯res dõ®valuation 

+ÌÚɯËÖÚÚÐÌÙÚɯÚÈÛÐÚÍÈÐÚÈÕÛɯÈÜßɯÊÙÐÛöÙÌÚɯËÌɯÙÌÊÌÝÈÉÐÓÐÛõɯÌÛɯËɀõÓÐÎÐÉÐÓÐÛõɯÚÌÙÖÕÛɯ

évalués selon les critères suivants : 

Critères stratégiques : 

V Pertinence et adéquation de la proposition au regard des orientations 

ËÌɯÓɀÈ××ÌÓɯãɯ×ÙÖÑÌÛÚȮ 

V Impact global du projet 

o intérêt par rapport aux enjeux du développement durable, 

o utilisation ou intégration des résultats du projet par la 

communauté scientifique, industrielle ou la société, et impact 

ËÜɯ×ÙÖÑÌÛɯÌÕɯÛÌÙÔÌÚɯËɀÈÊØÜÐÚÐÛÐÖÕɯËÌɯÚÈÝÖÐÙ-faire, 

o ×ÌÙÚ×ÌÊÛÐÝÌÚɯ ËɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯ ÌÛɯ ×ÖÛÌÕÛÐÌÓɯ õÊÖÕÖÔÐØÜÌɯ ÌÛɯ

ÊÖÔÔÌÙÊÐÈÓȮɯÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯËÈÕÚɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯÐÕËÜÚÛÙÐÌÓÓÌɯËÌÚɯÊÖÕÊepts 

et/ou produits développés. 

Critères scientifiques : 

V Excellence scientifique 

o ØÜÈÓÐÛõɯËÌɯÓɀõÛÈÛɯËÌɯÓɀÈÙÛ 

o pertinence du positionnement du projet vis-à-ÝÐÚɯËÌɯÓɀõÛÈÛɯËÌɯ

ÓɀÈÙÛȮ 

o levée de verrous scientifiques ou technologiques, 

o intégration de champs disciplinaires, 

o ÊÈÙÈÊÛöÙÌɯÐÕÕÖÝÈÕÛȮɯÌÕɯÛÌÙÔÌÚɯËɀÐÕÕÖÝÈÛÐÖÕɯÛÌÊÏÕÖÓÖÎÐØÜÌɯÖÜɯËÌɯ

×ÌÙÚ×ÌÊÛÐÝÌÚɯËɀÐÕÕÖÝÈÛÐÖÕɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯãɯÓɀÌßÐÚÛÈÕÛȭ 

http://www.rgcu.prd.fr/
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V Méthodologie, qualité de la construction du projet et de la 

coordination 

o faisabilité scientifique et technique du projet, 

o structuration du projet (livrables et jalons), 

o qualité du plan de coordination, 

o stratégie de valorisation des résultats du projet. 

V Qualité du consortium 

o qualité du coordonnateur, 

o ÕÐÝÌÈÜɯËɀÌßÊÌÓÓÌÕÊÌɯÚÊÐÌÕÛÐÍÐØÜÌɯÖÜɯËɀÌß×ÌÙÛÐÚÌɯËÌÚɯõØÜÐ×ÌÚȮ 

o adéquation entre partenariat et objectifs scientifiques et 

techniques, complémentarité du partenariat, 

o ouverture à de nouveaux acteurs, rôle actif des partenaires 

entreprises. 

V Adéquation projet ɬ moyens / Faisabilité du projet 

o réalisme du calendrier, 

o qualité de la conduite du projet, 

o ÈËÈ×ÛÈÛÐÖÕɯËÜɯÔÖÕÛÈÕÛɯËÌɯÓɀÈÐËÌɯËÌÔÈÕËõÌȮɯËÌÚɯÔÖàÌÕÚɯÌÕɯ

personnels permanents, des moyens en personnels non 

permanents. 

Si le projet intègre des partenaires entreprises/ingénierie, il est attendu des 

projets que le total (en personnes.mois) des personnels (permanents et non 

×ÌÙÔÈÕÌÕÛÚȺɯ ÈÍÍÌÊÛõÚɯ ÈÜɯ ×ÙÖÑÌÛɯ ×ÖÜÙɯ ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯ ËÌÚɯ ×ÈÙÛÌÕÈÐÙÌÚɯ

ÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚɤÐÕÎõÕÐÌÙÐÌɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛɯÙÌ×ÙõÚÌÕÛÌɯÜÕÌɯÍÙÈÊÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÔÈÐÕɯËɀĨÜÝÙÌɯ

ÛÖÛÈÓÌɯÈÍÍÌÊÛõÌɯÈÜɯ×ÙÖÑÌÛɯ×ÖÜÙɯÛÖÜÚɯÓÌÚɯ×ÈÙÛÌÕÈÐÙÌÚɯËɀÈÜɯÔÐÕÐÔÜÔɯƗƔǔȭɯ 

Dans le cadre du présent appel à projets, les proposants sont invités à 

×ÙõÚÌÕÛÌÙɯËÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯ×ÖÜÙɯËÌÚɯÔÖÕÛÈÕÛÚɯËÌɯÚÜÉÝÌÕÛÐÖÕɯÊÖÔ×ÙÐÚɯÌÕÛÙÌɯƖƔƔɯÒȥɯ

ÌÛɯƘƔƔɯÒȥɯ33"ȭ 

DISPOSITIONS GENERAL ES POUR LE 

FINANCEMENT  

+ÌɯÍÐÕÈÕÊÌÔÌÕÛɯÈÛÛÙÐÉÜõɯ×ÈÙɯÓÈɯ#1(ɯÌÚÛɯÈ××ÖÙÛõɯÚÖÜÚɯÍÖÙÔÌɯËɀÜÕÌɯÚÜÉÝÌÕÛÐÖÕɯ

attribuée au coordonnateur du projet qui en assure la répartition selon 

ÓɀÈÕÕÌßÌɯ ÛÌÊÏÕÐØÜÌɯ ËÜɯ ×ÙÖÑÌÛȭɯ 2ÌÜÓÚɯ ×ÖÜÙÙÖÕÛɯ ÷ÛÙÌɯ ÉõÕõÍÐÊÐÈÐÙÌÚɯ ËÌɯ ÓÈɯ

subvention des équipes résidant en France, les laboratoires associés 
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internationaux des organismes de recherche et des établissements 

ËɀÌÕÚÌÐÎÕÌÔÌÕÛɯ ÚÜ×õÙÐÌÜÙɯ ÌÛɯ ËÌɯ ÙÌÊÏÌÙÊÏÌɯ ÍÙÈÕñÈÐÚɯ ÖÜȮɯ ÓÌÚɯ ÐÕÚÛÐÛÜÛÐÖÕÚɯ

ÍÙÈÕñÈÐÚÌÚɯÐÔ×ÓÈÕÛõÌÚɯãɯÓɀõÛÙÈÕÎÌÙȭɯ+Èɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÈÛÐÖÕɯËÌɯ×ÈÙÛÌÕÈÐÙÌÚɯõÛÙÈÕÎÌÙÚɯ

est néanmoins possible dans la mesure où chaque partenaire étranger assure 

son propre financement dans le projet. 

/ÖÜÙɯÓÌÚɯÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚȮɯÓÌÚɯÛÈÜßɯÔÈßÐÔÜÔɯËɀÈÐËÌɯ×ÖÜÙɯÊÌÛɯÈ××ÌÓɯãɯ×ÙÖÑÌÛÚɯÚÖÕÛɯ

respectivement de 40% des dépenses éligibles pour les PME et les EPIC, et de 

30% pour les autres entreprises. Les organismes de recherche (EPST, 

Universités) sont subventionnés aux coûts marginaux.  

2Ðɯ ÓɀÜÕɯ ËÌÚɯ ×ÈÙÛÌÕÈÐÙÌÚɯ ÝÌÕÈÐÛɯ ãɯ ÷ÛÙÌɯ ËõÍÈÐÓÓÈÕÛɯ ÌÕɯ ÊÖÜÙÚɯ ËÌɯ ×ÙÖÑÌÛȮɯ ÚÈɯ

ÚÜÉÝÌÕÛÐÖÕɯ×ÌÜÛɯ÷ÛÙÌɯÙÌËÐÚÛÙÐÉÜõÌɯãɯËɀÈÜÛÙÌÚɯ×ÈÙÛÌÕÈÐÙÌÚɯÚÌÓÖÕɯÓÌÚɯÙöÎÓÌÚɯËÌɯ

financement précédentes sans augmentation de la subvention totale 

ÈÊÊÖÙËõÌȭɯ+ÌɯÊÖÖÙËÐÕÈÛÌÜÙɯÚɀÌÕÎÈÎÌɯÈÜɯÕÖÔɯËÌɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯ×ÈÙÛÌÕÈÐÙÌÚɯãɯ

ËÌÔÈÕËÌÙɯÓɀÈÊÊÖÙËɯ×ÙõÈÓÈÉÓÌɯËÌɯÓÈɯ#1(ɯËÌɯÛÖÜÛɯÊÏÈÕÎÌÔÌÕÛɯÚÜÚÊÌ×ÛÐÉÓÌɯËÌɯ

modifier le contenu, le partenariat et le calendrier de réalisation du projet 

entre le dépôt du projet et la publication de la liste des projets sélectionnés. 

Pour ce programme, des personnels temporaires pourront être affectés au 

×ÙÖÑÌÛȭɯ 2ÈÜÍɯ ÊÈÚɯ ×ÈÙÛÐÊÜÓÐÌÙȮɯ ×ÖÜÙɯ ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯ ËÜɯ ×ÙÖÑÌÛȮɯ ÓɀÌÍÍÖÙÛɯ ÚÜÙɯ ÓÌɯ

personnel non permanent (en personnes.mois) donnant lieu à un 

ÍÐÕÈÕÊÌÔÌÕÛɯËÌɯÓÈɯ#1(ɯÕÌɯËÌÝÙÈɯ×ÈÚɯ÷ÛÙÌɯÚÜ×õÙÐÌÜÙɯãɯƙƔɯǔɯËÌɯÓɀÌÍÍÖÙÛɯÛÖÛÈÓɯ

engagé sur le projet. Pour ce programme, des doctorants pourront être 

financés par le projet. Le financement de doctorants ne préjuge en rien de 

ÓɀÈÊÊÖÙËɯËÌɯÓɀõÊÖÓÌɯËÖÊÛÖÙÈÓÌȭɯLes doctorants sont comptés comme personnels. 

4ÕɯÎÙÖÜ×ÌÔÌÕÛɯÓÈÜÙõÈÛɯÌÕɯÓÐÚÛÌɯ×ÙÐÕÊÐ×ÈÓÌɯÚɀÌÕÎÈÎÌɯãɯÙÌÛÖÜÙÕÌÙɯÓÌɯËÖÚÚÐÌÙɯ

complet de demande de subvention à la Direction de la recherche et de 

ÓɀÐÕÕÖÝÈÛÐÖÕɯÚÖÜÚɯÜÕɯËõÓÈÐɯËÌɯƘƙɯÑÖÜÙÚɯÈ×ÙöÚɯÕÖÛÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËÌɯÚõÓÌÊtion du projet 

×ÖÜÙɯ ÍÐÕÈÕÊÌÔÌÕÛȭɯ /ÈÚÚõɯ ÊÌɯ ËõÓÈÐȮɯ ÓÌɯ ×ÙÖÑÌÛɯ ÕɀÌÚÛɯ ×ÓÜÚɯ ÊÖÕÚÐËõÙõɯ ÊÖÔÔÌɯ

ÓÈÜÙõÈÛɯËÌɯÓɀÈ××ÌÓȭɯ 

ACCORD DE GROUPEMENT  

+ÌÚɯ×ÈÙÛÌÕÈÐÙÌÚɯËÌÝÙÖÕÛɯÊÖÕÊÓÜÙÌȮɯÚÖÜÚɯÓɀõÎÐËÌɯËÜɯÊÖÖÙËÐÕÈÛÌÜÙɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛȮɯÜÕɯ

accord précisant la répartition des tâches, des moyens humains et financiers 

et des livrables, le partage des droits de propriété intellectuelle des résultats 
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obtenus dans le cadre du projet, le régime de publication/diffusion des 

résultats  et la valorisation des résultats du projet. 

MODALITES DE SOUMISS I ON  

Contenu du dossier de soumission  

+Ìɯ ËÖÚÚÐÌÙɯ ËÌɯ ÚÖÜÔÐÚÚÐÖÕɯ ËÌÝÙÈɯ ÊÖÔ×ÖÙÛÌÙɯ ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯ ËÌÚɯ õÓõÔÌÕÛÚɯ

ÕõÊÌÚÚÈÐÙÌÚɯãɯÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯÚÊÐÌÕÛÐÍÐØÜÌɯÌÛɯÛÌÊÏÕÐØÜÌɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛȭɯ(ÓɯËÌÝÙÈɯ÷ÛÙÌɯ

ÊÖÔ×ÓÌÛɯÈÜɯÔÖÔÌÕÛɯËÌɯÓÈɯÊÓĠÛÜÙÌɯËÌɯÓɀÈ××ÌÓɯãɯ×ÙÖÑÌÛÚȮɯËÖÕÛɯÓÈɯËÈÛÌɯÌÛɯÓɀÏÌÜÙÌ 

sont indiquées en première page du présent appel à projets. 

Le dossier de soumission complet est constitué de quatre documents séparés 

intégralement renseignés : 

V la fiche signalétique selon le modèle donné en Annexe A, 

V ÓɀÈÕÕÌßÌɯÛÌÊÏÕÐØÜÌɯȹËÌÚÊÙÐ×ÛÐÖÕɯÚÊÐÌntifique et technique du projet) 

selon le modèle donné en Annexe B, 

V la synthèse financière du projet selon le format donné en Annexe C, 

V ÓɀÈÕÕÌßÌɯÍÐÕÈÕÊÐöÙÌɯ×ÈÙɯ×ÈÙÛÌÕÈÐÙÌɯÚÌÓÖÕɯÓÌɯÍÖÙÔÈÛɯËÖÕÕõɯÌÕɯ ÕÕÌßÌɯ#ȭ 

Les éléments du dossier de soumission seront accessibles à partir de la page 

web de publication du présent appel à projet, au plus tard le 1er février 2010. 

Transmission du dossier de soumission  

Les documents sont à transmettre par le partenaire coordonnateur : 

V sous forme électronique (annexes techniques et financières), 

impérativement avant la date de clôture du présent appel à projets, à 

ÓɀÈËÙÌÚÚÌɯ c2d2prog@developpement-durable.gouv.fr 

 

V sous forme papier : 

o Annexes A, B, C et D, avec engagement signé par tous les 

partenaires (Annexe E), impérativement avant la date limite du 

30 avril 2010, le cachet de la poste faisant foi, 

o labellisation par un pôle de compétitivité, impérativement 

avant la date limite du 29 mai 2010, le cachet de la poste faisant 

foi. 
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+ÌÚɯËÖÊÜÔÌÕÛÚɯÚÖÜÚɯÍÖÙÔÌɯ×È×ÐÌÙɯÚÖÕÛɯãɯÈËÙÌÚÚÌÙɯãɯÓɀÈdresse postale : 

Programme C2D2 

CGDD/DRI/SR 

Mission Génie civil et Construction 

Tour Voltaire 

92055 La Défense Cedex 

 

Un accusé de réception sous forme électronique sera envoyé au coordinateur 

par la DRI dans les 24h suivant la soumission électronique. 
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AN NEXE A  : MODELE DE FICHE 

SIGNALETIQUE  

TITRE DU PROJET, DE L'ÉTUDE... 

 

Date de début des études Date de signature de la subvention 

Durée  

Coût  

Financeurs et montants Indiquer l'ensemble des financements complémentaires (organismes et 

montants) 

Equipe Organismes partenaires effectuant la recherche 

Chef de projet Nom, prénom et lieu principal d'exercice de ses activités 

Mots clés  

 

Volet et objectif visé par le projet (cf. appel à projets 2010) 

 

Problématique 

 

Objectifs 

 

Méthodologie 

 

Résultats attendus 
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Liste des livrables et des jalons 

Livrables 

Titre du livrable, auteurs Date de remise  

planifiée 

Titre du livrable, auteurs Date de remise  

planifiée 
Titre du livrable, auteurs Date de remise  

planifiée 
Titre du livrable, auteurs Date de remise  

planifiée 
Titre du livrable, auteurs Date de remise  

planifiée 
Titre du livrable, auteurs Date de remise  

planifiée 
Titre du livrable, auteurs Date de remise  

planifiée 
Titre du livrable, auteurs Date de remise  

planifiée 
Titre du livrable, auteurs Date de remise  

planifiée 
Titre du livrable, auteurs Date de remise  

planifiée 
Titre du livrable, auteurs Date de remise  

planifiée 
Jalons 

Nature du jalon Date planifiée 

Nature du jalon Date planifiée 
Nature du jalon Date planifiée 
Nature du jalon Date planifiée 
Nature du jalon Date planifiée 
Nature du jalon Date planifiée 
Nature du jalon Date planifiée 
Nature du jalon Date planifiée 
Nature du jalon Date planifiée 
Nature du jalon Date planifiée 
Nature du jalon Date planifiée 
Nature du jalon Date planifiée 
Contact 

 Mission Génie Civil et Construction 
MEEDDM/CGDD/DRI/SR 

Tour Voltaire, 92055 Paris la Défense Cédex 04 

Tel :  Fax:  Tel :  Fax :  

Courriel :  Courriel :  
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ANNEXE B  : MODELE DõANNEXE TECHNIQUE  
Titre du projet  

Date de début  

Date de fin  

 Chef de projet 

Nom, prénom  

Organisme  

Adresse  

Tel, Fax  

Courriel  

 Partenaire 1 

Nom, prénom  

Organisme  

Adresse  

Tel  

Courriel  

 Partenaire 2 

Nom, prénom  

Organisme  

Adresse  

Tel  

Courriel  

/1.!+$, 3(04$ɯ$3ɯ$3 3ɯ#$ɯ+ɀ 13ɯȹǾƚƔƔƔɯÊÈÙÈÊÛöÙÌÚȺ 

Décrire la problématique et les enjeux portés par le projet. Faire un bref rappel des recherches menées 

sur le sujet en indiquant comment le projet se positionne par rapport à ces travaux et études antérieurs.  

 

DESCRIPTION DU GROUPEMENT (<3000 caractères) 

Présenter les partenaires du projet, leur compétence, leur complémentarité, leur apport au projet. 

Indiquer les collaborations antérieures. 

 

ORGANISATION DU PROJET (<4000 caractères) 

#õÊÙÐÙÌɯÓɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛȮɯÓÈɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌɯËÌɯÔÈÕÈÎÌÔÌÕÛȮɯÓÌɯÚàÚÛöÔÌɯËÌɯÙÌ×ÖÙÛÈÎÌɯÌÛɯËÌɯÙÌÓÌÊÛÜÙÌ. 

 

OBJECTIFS DU PROJET (<2000 caractères) 

Lister les objectifs du projet en relation avec les enjeux et les résultats attendus. 

 

DESCRIPTION DU PROJET EN GROUPES DE TRAVAIL OU LOTS (<10000 caractères) 

Lister les activités de chaque partenaire pour chaque groupe de travail ou lot. Liste les jalons et les 

livrables en indiquant les dates (cf fiche signalétique). 

 

APPRECIATION DE LA REUSSITE (<1000 caractères)  

(ÕËÐØÜÌÙɯÓɀÈ××ÖÙÛɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛɯÈÜɯÛÌÙÔÌɯËÌÚɯÛÙÈÝÈÜßɯÌÛɯÓÈɯÔÈÕÐöÙÌɯËÖÕÛɯÓÈɯÙõÜÚÚÐÛÌɯÌÚÛɯÔÌÚÜÙõÌȭ 

 

APPORT SCIENTIFIQUE (<3000 caractères) 

Indiquer les avancées scientifiques envisages pour le projet, les verrous technologiques vises. 

 

APPORT AU DEVELOPPEMENT DURABLE (<3000 caractères) 

Décrire la manière dont les résultats du projet contribueront à la mise en ĨÜÝÙÌɯËÌÚɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌÚɯ

×ÜÉÓÐØÜÌÚȮɯãɯÓɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÊÖÕËÐÛÐÖÕÚɯËÌɯÝÐÌȮɯËÌɯÓɀÌÔ×ÓÖÐɯÌÛɯãɯÓÈɯÊÙÖÐÚÚÈÕÊÌɯÝÌÙÛÌȭ 

 

VALORISATION DES ACTIVITES (<3000 caractères) 

Lister les cibles principales des résultats du projet. Indiquer le plan de dissémination et de valorisation 

des résultats (la mission Génie Civil et Construction met à disposition sur le site du RGC&U un guide de 

recommandation de la valorisation). 
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ANNEXE C  : MODELE DE SYNTHESE 

FINANCIERE  

MONTANT PRÉVISIONNEL DES DÉPENSES (EN KȥȺ 

  

 P
arten

aire 1 

 P
arten

aire 2 

 P
arten

aire 3 

 P
arten

aire 4 

 P
arten

aire 5 

 ȱ
 

      

E
n

sem
b

le d
es 

p
arten

aires 

  

Temps passés (h.m) ɬ (a)                       

Personnel permanent                      Tp1  

Personnel non permanent                     Tp2  

Coûts de personnel ɬ (b)                       

Personnel permanent                     Cp1  

Personnel non permanent                     Cp2  

%ÙÈÐÚɯËɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕɯɬ (c)                       

                     Ce  

Total Fonctionnement (b+c)                       

Equipement ɬ (d)                       

                     Cq  

TOTAL HT                     CHT  

TOTAL TTC                     CTTC  

 

AIDE SOLLICITÉE AUPRES DE LA DRI (EN KȥȺ 

  

 P
arten

aire 1 

 P
arten

aire 2 

 P
arten

aire 3 

 P
arten

aire 4 

 P
arten

aire 5 

 ȱ
 

      

E
n

sem
b

le d
es 

p
arten

aires 

  

Coûts de personnel ɬ (a)                       

            

%ÙÈÐÚɯËɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕɯɬ (b)                       

                       

Equipement ɬ (c)                       

                       

TOTAL HT                       

TOTAL TTC                       

 

Ratio des temps passés de personnels non permanents  

 Tp2/(Tp1+Tp2) (< 50%) 

Ratio des temps passés de personnel ingénieries/entreprises 

 ȹ3×ƕǶ3×Ɩɯ×ÖÜÙɯÌÕÛȭɤÐÕÎɯÚÌÜÓÚȺɤȹ3×ƕǶ3×Ɩɯ×ÖÜÙɯÓɀÌÕÚȭɯËÌÚɯ×ÈÙÛÌÕÈÐÙÌÚȺɯȹǿƗƔǔȺ 
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ANNEXE D  : MODELE DõANNEXE FINANCIERE 

Nom du partenaire N°1 QUANTITE COUT UNITAIRE 
MONTANT 

en Euros

1. FONCTIONNEMENT

Personnels permanents

DR (heures ou mois)

CR (heures ou mois)

MC (heures ou mois)

Techniciens supérieurs

ss-total frais de personnel permanents en Euros 0.00

Personnels non permanents

Vacations 

Personnels temporaires

(préciser les catégories)

(heures ou mois) 0.00

ss-total frais de personnel non permanents en Euros 0.00

ss-total frais de personnel en Euros 0.00

Consommables

Sous-traitance

Déplacements

Autres dépenses

ǎǎπǘƻǘŀƭ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ǳǊƻǎ 0.00

Sous-Total Fonctionnement 0.00

2. EQUIPEMENT (en euros H.T)

Sous-Total Equipement 0.00

Frais généraux 0.00

0.00

0.00

0.00

Subvention DRI (TTC pour le partenaire) 0.00

Subvention DRI (HT)

A DETAILLER SVP   

CǊŀƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ A DETAILLER SVP

Frais de personnel (incluant les charges) A DETAILLER SVP

TOTAL (HT)

TOTAL (TTC)
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ANNEXE E  : MODELE DõENGAGEMENT 

 

Nom du programme : C2D2 Concevoir et construire pour le développement 

durable 

Intitulé du projet : 

Acronyme : 

Durée : 

Organisme : 

 

Après avoir pris connaissance des annexes technique et financière du projet, 

et en accord avec les règles de dépôts des projets dans le cadre du 

programme C2D2, je soussigné _________, donne mon accord pour la 

×ÈÙÛÐÊÐ×ÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀõØÜÐ×ÌɤËÜɯÓÈÉÖÙÈÛÖÐÙÌɤËÌɯÓɀÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌɯÈÜɯ×ÙÖÑÌÛɯËÈÕÚɯÓÌÚɯ

conditions décrites dans la répartition des tâches et de financement 

demandé. 

 

 

Nom et prénom 

du responsable scientifique : 

 

 

 

Nom et prénom 

de la personne habilitée à engager le 

ÓÈÉÖÙÈÛÖÐÙÌɯÖÜɯÓɀÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌ : 

Signature 

 

Signature 

 

 


